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Lot N° Corps d’Etat ENTREPRISES Représentants Présent Absent

Convoqués
au prochain

R.V

Abs
Tot.

Diffusion

1 Démolition
Terrassement/VRD

LORILLOU
Mr. LORILLOU X x fax

2 Maçonnerie LEROY J. P. Mr. LEROY
Jean-Pierre X x email

3 Charpente Ste. GIRARD
Mr. GIRARD X x fax

4 Couverture Ste. GIRARD
Mr. GIRARD fax

5 Menuiserie BELLET Mr. BELLET
Daniel x fax

6 Plâtrerie
Mr.

7 Carrelage/Faïence
Mr.

8 Plomberie VASSOR Mr. VASSOR
Fréderic x fax

9 Electricité/VMC BOUCHET Mr. BOUCHET
Michel X x fax

10 Géothermie France
Géothermie

Mr. TRAQUET
Philippe x email

11 Peinture
Mr.

PLANS ET RESERVATIONS ::
Les plans de l’architecte (ou du maitre d’œuvre) devant être utilisés et respectés sur le chantier doivent avoir la référence suivante : « plan
d’exécution et signé par le client ». Si ces plans ne sont pas en votre possession, il faut se rapprocher de l’architecte ou du client pour en obtenir
un exemplaire, toute modification apportée en cours de chantier devra être portée sur un nouveau plan d’exécution.

LL’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN DDEE CCHHAANNTTIIEERR ::
Consignes Générales : En l’absence d’un Coordonnateur S.P.S, il sera recommandé aux Entreprises d’appliquer strictement les règles
d’interventions et d’hygiène en conformité avec les règles du Code du Travail afin de prendre aucun risque sur les règles de Sécurité et de Santé au
travail relatives aux Intervenants.
Sanitaires de chantier : Le WC du chantier est à disposition des salariés.
Tenu du chantier : La tenu du chantier doit être maintenu pendant toute la durée du chantier.
Branchement électrique : Tableau de chantier a été positionné dans la cave.
Branchement eau : Ouverture du compteur réalisé (existant).
Compte prorata : Sauf incident de tenue de chantier, il n’y aura pas de compte prorata, les frais de l’eau et de l’électricité du chantier sont à la
charge des Maîtres de l’ouvrage.

PAGES DIFFUSÉES PAR EMAIL AU MAITRE DE L’OUVRAGE ET AUX ENTREPRISES CONCERNÉES

DESIGNATION ORGANISMES REPRÉSENTANT Présent Convocation
prochaine réunion

Diffusé

Maître d’Ouvrage Propriétaire Mme SUIRE-DURON X X EMAIL

Coordonnateur
SPS

Non désigné

Architecte Non désigné

Compte - rendu
des réunions
De chantier :
N° 2

12, route de Tavant
37220 L’ILE BOUCHARD

Propriété de Monsieur et Madame
SUIRE-DURON
Restauration

D’une construction familiale

Date de la réunion

vendredi 11
avril 2008

Important : Les notes du présent compte rendu ne sont que la confirmation des ordres ou modification apportés sur le chantier. Il appartient aux artisans d’enregistrer les
instructions qui les concernent au moment du rendez vous. Le n° de tel et de fax des Entreprises sont indiqués sur le présent CR pour faciliter les inters - actions de ces Entreprises.
La date de réception du présent rapport ne peut en aucune façon être une excuse aux retards apportés à l’exécution des demandes faites en réunion.

Document rédigé le 13 décembre 2008
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Dispositions à prendre:

LOT N°1 - TERRASSEMENT et V.R.D. - Entreprise LORILLOU - Tél : 02-47-65-62-59 - Fax : 02-47-65-52-34

PREVOIR LES REMBLAIS DU VIDE SANITAIRE S.16 OU S.17

LOT N°2 - MAÇONNERIE - Entreprise Jean Pierre LEROY - Tél : 02-47-50-04-22 - fax : 02-47-50-11-72

DEMMARAGE DU RDC S.18 (congés du 01 au 12 mai inclus)

LOT N°3 - CHARPENTE - Entreprise GIRARD - Tél : 02- 47-65-47-17 - FAX : 02- 47-65-64-63

PRISE DE COTES A PARTIR DU 10/15 JUIN

LOT N°4 - COUVERTURE - Entreprise GIRARD - Tél : 02- 47-65-47-17 - FAX : 02- 47-65-64-63

LOT N°5 - MENUISERIE - Entreprise BELLET - Tél : 02-47-50-11-77 - fax : 02-47-50-18-46

LES PLANS DE RESERVATIONS ONT ETES TRANMISAU MACON S.16

LOT N°6 - PLÂTRERIE – Entreprise – Tél : 02-47- – Fax : 02-47-

LOT N°7 - CARRELAGES FAÏENCES – Entreprise – Tél : 02-47- – Fax : 02-47-

LOT N°8 - PLOMBERIE – Entreprise VASSOR – Tél : 02-47-95-83-57 – Fax : 02-47-95-88-00

PREVOIR DE MODIFIER LE RESEAU SUR PIGNON HABITATION POUR S.20 (mur en briques le long du pignon existant)

LOT N°9 - ELECTRICITE – Entreprise BOUCHET – Tél : 02-47-58-54-84 – Fax : 02-47-95-27-85

CONTROLE DES FILS SUR PIGNON EXISTANT ET MISE HORS ALIMENTATION POUR S.18

LOT N°10 - GEOTHERMIE – Entreprise France GEOTHERMIE – Tél : 02-47-52-84-42 -– Fax : 02-47-52-51-24

R.A.S

LOT N°11 - PEINTURE – Entreprise – Tél : 02-47- -– Fax : 02-47-

R.A.S

Notes au client :
Les plans de réservation des menuiseries sont transmis au maçon, la commande des pierre est en
route.

Prochaine réunion de chantier

Le vendredi

30 Mai 2008
À 14 heures 30 sur chantier


